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Ventoux contre cancer, 218 240€ récoltés en
2024

L’association Ventoux contre cancer organise courses et marches jusqu’au sommet du Mont
Ventoux. Mission ?  Récolter des fonds dévolus à la recherche et aux soins contre le cancer à
destination d’établissements de santé du Sud-Est de la France. L’association, emmenée par son
président François Desormière, qui compte 80 bénévoles, a levé 800 000€ en 7 ans. Elle vient
de remettre les dons 2024 aux établissements à l’Hôtel Mercure TGV d’Avignon.
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Patrice Sapey, directeur général administratif de Sainte-Catherine Copyright Ventoux contre cancer

Les bénéficiaires à s’être partagé ces 800 000€ -cumulés en 7 ans- sont l’Institut du Cancer Avignon
Provence Sainte-Catherine, l’Hôpital de la Timone et la cancérologie pédiatrique -1re cause de mortalité
des enfants et adolescents-, le CHU (Centre hospitalier universitaire) de Montpellier et, en 2024, l’hôpital
d’Aix-Pertuis  et  le  Centre  Léon  Bérard.  En  2023,  Ventoux  contre  cancer  franchissait  la  ligne  des
200 000€ de dons grâce à 347 participants et près de 200 donateurs.

Comment ça marche ?
Chaque bénéficiaire propose un ou deux projets qu’il souhaite financer ; Chaque participant choisit, à la
montée du Ventoux, le projet auquel sa collecte sera reversée ; Chaque donateur peut ainsi faire un don
qui ira au projet de son choix, soit par la collecte d’un participant, soit par un don vers la page de collecte
dédiée au projet.  Enfin,  la  collecte s’effectue en ligne et  le  reçu fiscal  envoyé conformément à  la
législation en vigueur. Egalement, 100% du montant de la collecte de dons est reversé aux bénéficiaires
et sans frais de gestion. 

Cinq bénéficiaires pour 2024
Les bénéficiaires de l’année 2024 sont  l’APHM (Assistance publique des hôpitaux de Marseille)  La
Timone à hauteur de145 415€ ; l’Icap (Institut du Cancer Avignon Provence) Sainte-Catherine pour
41 295€ ; Chiuap (Centre hospitalier intercommunal Aix en Provence) Aix-Pertuis pour 15 222€ ; le CHU
(Centre hospitalier universitaire) de Montpellier pour 14 138€ et le Centre Léon Bérard de Lyon et de
Rhône-Alpes pour 1 870€.

Remerciements pour le samedi 31 Août
La 7e édition de la course Ventoux Contre Cancer a eu lieu samedi 31 août 2024. C’est ainsi que Ventoux
contre cancer et les cinq établissements bénéficiaires remercient vivement tous ceux qui ont contribué à
ce magnifique résultat : les participants, les bénévoles, l’ensemble des donateurs, les mairies de Sault et
de Bédoin, les sponsors et plus largement toux ceux ayant apporté leur aide à cette manifestation.

La prochaine édition
aura lieu le 6 septembre 2025, à l’hippodrome de Sault. Les inscriptions en ligne seront ouvertes le 15
février et clôturées le 30 juin 2025. La campagne de don démarrera à compter du 15 février jusqu’au 30
septembre 2025.
Toutes les informations sur www.ventouxcontrecancer.fr

Les infos pratiques
François Desormière, Président Ventoux contre Cancer, 4 rue Fontaine des Monges, Valréas. 06 80 28 75
82.
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